
 - 37 - 

 
ARRETE DU MINISTRE 

DU TRANSPORT ET DE LA MARINE MARCHANDE 
N° 1397-02 du 26 joummada II 1423 (4 septembre 2002) 

FIXANT LES CONDITIONS D’EXPLOITATION QUE DOIVENT OBSERVER  
LES MEMBRES D’EQUIPAGE DE CONDUITE, LE PERSONNEL NAVIGANT DE 

CABINE ET LES AGENTS TECHNIQUES D’EXPLOITATION 
LORS DE L’EXERCICE DE LEURS FONCTIONS 

----- 
 
 

LE MINISTRE DU TRANSPORT ET DE LA MARINE MARCHANDE 
 
 
Vu le décret N° 2-61-161 du 7 Safar 1382 (10 Juillet 1962) portant réglementation de 
l'aéronautique civile tel qu'il a été modifié ou complété, notamment ses articles 26, 27, 32 et 33. 
 
 

A R R E T E 
 
 
Article premier : Domaine d'application :  
 
Le présent arrêté a pour objet de fixer les conditions d’exploitation que doivent les membres 
d’équipage de conduite, le personnel navigant de cabine et les agents techniques 
d’exploitation, lors de l’exercice de leurs fonctions. 

 
 
Article 2.- Les fonctions des membres d’équipage de conduite et de personnel navigant 
de cabine : 
 
2.1.- Les membres d’équipage de conduite et le personnel navigant de cabine, embarqués pour 
le service de l'aéronef en vol, composent l’équipage de l’aéronef. 
 
Peuvent en outre être compris dans l'équipage de l’aéronef les personnels navigants 
professionnels qui, en fonction soit de dispositions réglementaires, soit de dispositions prises 
par l'entreprise de transport aérien et définies au manuel d'exploitation, sont à bord dans le 
cadre d'une fonction pédagogique, de contrôle ou d'information concourant à la sécurité des 
vols de transport aérien. 
 
Les membres d’équipage de conduite sont chargés de tâches liées aux fonctions 
"Commandement", "Pilotage", "Mécanique", "Navigation" et "Télécommunications" telles 
que définies ci-dessous. Il participent aux tâches de la fonction Sécurité-sauvetage. 
 
Les membres de personnel navigant de cabine sont chargés de tâches liées à la présence de 
passagers et en particulier à la fonction Sécurité-sauvetage. 
 
2.2.- La fonction 'Commandement" comprend la prise de toutes les décisions nécessaires à 
l'exécution de la mission et toutes les tâches prévues par la réglementation technique en 
vigueur. 
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2.3.- La fonction "Pilotage" comprend les tâches permettant la manœuvre de l'aéronef en 
conditions de vol à vue ou de vol aux instruments (VMC ou IMC) pour suivre la trajectoire 
désirée. 
 
2.4.- La fonction "Mécanique" comprend les tâches qui permettent d'assurer au sol et en vol : 

a) La vérification de l'aptitude au vol de l'aéronef et de ses équipements, en 
particulier après les interventions effectuées en escale; 

b) La mise en œuvre et la surveillance des moteurs, des systèmes et des dispositifs 
propres à l'aéronef; 

c) L'exécution des manœuvres particulières, de secours ou d'urgence pour parer aux 
défaillances de fonctionnement des moteurs, des systèmes et des dispositifs 
propres à l'aéronef; 

d) L'établissement du compte rendu de l'état technique de l'aéronef. 
 

2.5.- La fonction "Navigation" comprend toutes les tâches permettant de déterminer : 
a) la position géographique: 
b) Le suivi de la trajectoire prévue, et le maintien de l'aéronef sur cette trajectoire 

avec un écart latéral et un écart longitudinal compatibles avec les normes en 
vigueur. 

 
2.6.- La fonction "Télécommunication" comprend toutes les tâches permettant d'assurer les 
communications radioélectriques avec les aérodromes, les centres de contrôle et d'information 
en vol et les stations au sol et de participer à la mise en œuvre des équipements de 
radionavigation. 
 
2.7.- La fonction "Sécurité-sauvetage" comprend toutes les tâches relatives à la surveillance et 
à la protection des passagers à bord de l'aéronef, lorsque ce dernier est en vol ou au sol, lors 
des opérations de départ, d'arrivée ou lorsque la réglementation l'exige. Cette fonction 
comprend notamment : 

a) l'application des consignes de sécurité et de sûreté, y compris les contrôles prévus 
par ces consignes; 

b) la surveillance de la cabine et de ses annexes, et la lutte contre les incendies; 
c) Les premiers secours à porter aux passagers malades ou blessés; 
d) La protection de la cabine et des passagers en cas d'urgence, y compris 

l'organisation de l'évacuation d'urgence. 
 
 
Article 3 : Les fonctions des agents techniques d’exploitation : 
 
Les agents techniques d’Exploitation lorsqu’ils sont employés dans le cadre des méthodes de 
planification, d’assistance, de préparation et d’exécution des vols doivent : 

 aider le pilote commandant de bord dans la préparation du vol et lui fournir les 
renseignements nécessaires à cette fin ; 

 aider le pilote commandant de bord dans la préparation du plan de vol exploitation, 
viser ses documents, s’il y a lieu, et les remettre aux organismes compétents ;  

 au cours du vol, fournir au pilote commandant de bord, par les moyens appropriés, 
les renseignements qui pourraient être nécessaires à la sécurité du vol ; 

 en cas d’urgence, déclencher les procédures éventuellement indiquées dans le 
manuel d’exploitation. 
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Article 4 : 
 
Les conditions d’exploitation que doivent observer : 
 

- les membres d’équipage de conduite lors de l’exercice de leurs fonctions sont 
spécifiés en annexe 1 annexée au présent arrêté ; 

 
- les membres de personnel navigant de cabine lors de l’exercice de leurs fonctions 

sont spécifiés en annexe 2 annexée au présent arrêté ; 
 
- les agents techniques d’exploitation, lors de l’exercice de leurs fonctions sont 

spécifiés en annexe 3 annexée au présent arrêté. 
 
 
Article 5 :  
 
Le directeur de l'aéronautique civile est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
bulletin officiel. 
 
 
 
     Rabat , le 26 joummada II 1423 (4 septembre 2002) 
 
 

              Le Ministre du Transport 
        et de la Marine Marchande 

 
 

       Signé : Abdesselam ZENINED 
 

        BO n° 5054 du 7 novembre 2002 
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                                                                                                                                 ANNEXE 3 
 

ANNEXE 3 
Relative aux conditions d’exploitation que doivent observer  

les agents techniques d’exploitation, lors de l’exercice de leurs fonctions  
 
 
1.- Généralités :  
 
Un agent technique d’exploitation doit s’abstenir, en tout état de cause, de prendre des 
mesures contraires aux procédures instituées par les services : 

 de contrôle de la circulaire aérienne ; 
 météorologiques ; 
 des télécommunications. 

 
 
2.– Expérience requise : 
 
Un agent technique d’exploitation n’est affecté à l’une des fonctions prévues à l’article 3 du 
présent arrêté, que s’il a : 
 

 dans les 12 mois précédents son affectation, effectué au moins un vol de 
familiarisation, dans le poste de pilotage d’un aéronef, sur une ligne du réseau pour 
lequel il est censé assurer la fonction d’agent technique d’exploitation; 

 
 prouvé qu’il connaît : 

• la teneur du manuel d’exploitation ; 
• l’équipement radio communication des aéronefs utilisés ; 
• l’équipement de navigation des aéronefs utilisés ; 

 
 prouvé qu’il maîtrise parfaitement, dans le cadre de l’espace de l’activité à sa 

charge, le traitement des données relatives aux : 
• conditions météorologiques saisonnières et sources de renseignements 

météorologiques ; 
• effets des conditions météorologiques sur la réception radio à bord des 

aéronefs utilisés ; 
• particularités et limites d’emploi de chacun des systèmes de navigation 

utilisés par l’exploitant ; 
• instructions relatives au chargement des aéronefs ; 

 
 prouvé qu’il est à même de remplir les fonctions spécifiées à l’article 3 du présent 

arrêté. 
 
 
2.- Stage de maintien de compétence  : 
 
Tout exploitant doit s'assurer que chaque agent technique d’exploitation suit un stage de maintien 
de compétence sanctionné par une évaluation. 
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La période de validité de ce stage doit être de 24 mois calendaires à compter de la fin du mois de 
sa réalisation. Si ce stage est accomplis dans les trois derniers mois calendaires de validité d'un 
stage précédent, sa période de validité doit s'étendre de la date de sa réalisation jusqu'à 24 mois 
calendaires après la date d'expiration de ce précédent stage. 
 
Avant de mettre en application ces stages de maintien de compétence, l’exploitant doit les faire 
approuver par la  direction de l’aéronautique civile. Le dossier d’approbation des programmes de 
formation des agents techniques d’exploitation doit contenir les informations suivantes : 

- les programmes de stage (PGI et PAI) avec indication de la durée réservée à chaque 
partie du programme, et le nombre des participants par stage ; 

- les dossiers du personnel d’instruction ; 
- les moyens matériels et pédagogiques utilisés ; l’exploitant doit indiquer si ces 

moyens lui appartiennent. Sinon il doit justifier dans quelles conditions ils sont mis à 
sa disposition ; 

- la documentation, personnelle ou non, mise à la disposition des agents techniques 
d’exploitation ; 

- les dossiers du personnel de contrôle proposés pour agrément à la direction de 
l’aéronautique civile  ; 

- les méthodes de contrôle et le guide de notation ; 
- et les mesures à prendre dans le cas ou un contrôle est non satisfaisant. 

 
 
4.- Attestation de maintien de compétence : 
 
L’exploitant doit délivrer à chaque agent technique d’exploitation une attestation de maintien de 
compétence. 
 
Cette attestation à l’entête de l’exploitant doit indiquer les dates des stages de maintien de 
compétence, de qualifications de type d’aéronefs et de qualifications de route ou de régions 
suivis ainsi que les dates et périodes de leur validité. 
 
Elle doit être présentée à toute réquisition des services compétents de la direction de 
l’aéronautique civile chargés du contrôle.  
 
 
5.- Dossiers de formation 
 
Tout exploitant doit tenir à jour les dossiers des agents techniques d’exploitation qu’il emploie. 
Ces dossiers doivent contenir au minimum  : 
 

a) copie du dossier de formation initiale; 
b) copie de la licence d’agent technique d’exploitation ; 
c) les certificats de stage de qualifications de type d’aéronefs ; 
d) les certificats de stages de qualifications de route ou de régions ; 
e) les certificats de stages de maintien de la compétence ; 

 
 


